
Comment prouver qu’un licenciement est en lien avec un
signalement ?

Réponse courte

Pour prouver qu’un licenciement est en lien avec un signalement, le salarié doit présenter des éléments de fait

laissant supposer que la rupture du contrat constitue une mesure de représailles à la suite d’un signalement effectué

conformément à la loi. Ces éléments peuvent inclure la proximité temporelle entre le signalement et le licenciement,

l’absence de motifs objectifs invoqués par l’employeur, des échanges écrits ou témoignages attestant d’une réaction

négative de l’employeur, ou encore la modification soudaine des conditions de travail.

Une fois ces éléments apportés, il appartient à l’employeur de démontrer que le licenciement repose sur des motifs

étrangers au signalement. Le salarié peut utiliser tout mode de preuve admis en droit du travail luxembourgeois, y

compris courriels, attestations, procès-verbaux ou documents internes, ainsi que des présomptions graves, précises

et concordantes.

Définition

La preuve du lien entre un licenciement et un signalement d’alerte consiste à établir que la rupture du contrat de

travail est motivée, en tout ou partie, par le fait que le salarié a effectué un signalement conformément à la

législation luxembourgeoise. Ce lien de causalité est essentiel pour que le salarié bénéficie de la protection contre

les représailles prévue par la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte et par le Code du

travail luxembourgeois.

Cette protection vise à garantir que les salariés ne subissent aucune mesure défavorable, notamment un

licenciement, en raison de l’exercice de leur droit d’alerte. Elle s’applique à toute personne ayant effectué un

signalement dans les conditions légales, indépendamment de la nature de son contrat de travail.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la protection, le salarié doit avoir effectué un signalement de bonne foi, portant sur des faits

relevant du champ d’application de la loi du 16 mai 2023, et avoir utilisé les canaux internes ou externes prévus. Le

signalement doit précéder la notification du licenciement ou de toute mesure équivalente.

Le salarié doit être en mesure de démontrer qu’il a effectivement procédé à un signalement conforme avant la

mesure contestée. La protection s’applique également aux personnes assimilées au lanceur d’alerte, telles que les

facilitateurs ou collègues ayant soutenu le signalement, conformément à l’article L.271-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La charge de la preuve est aménagée par l’article L.271-4 du Code du travail et l’article 24 de la loi du 16 mai 2023.

Le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer que le licenciement constitue une mesure de

représailles à la suite d’un signalement. Ces éléments peuvent inclure :

La proximité temporelle entre le signalement et le licenciement.

L’absence de motifs objectifs invoqués par l’employeur.

Des échanges écrits ou témoignages attestant d’une réaction négative de l’employeur après le signalement.

La modification soudaine des conditions de travail ou des fonctions.

Dès lors que de tels éléments sont apportés, il incombe à l’employeur de prouver que la décision de licenciement est

justifiée par des motifs étrangers au signalement. Le salarié peut recourir à tout mode de preuve admis en droit du

travail luxembourgeois, y compris courriels, attestations, procès-verbaux de réunions, ou tout document interne

démontrant la chronologie des faits. La preuve peut également résulter de présomptions graves, précises et

concordantes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux salariés de conserver toute trace écrite du signalement, de la réaction de l’employeur et de

l’évolution de leur situation professionnelle après le signalement. Les responsables RH doivent documenter de

manière exhaustive les motifs de tout licenciement intervenant après un signalement, en s’assurant que ceux-ci sont

étrangers à la dénonciation.

Il est conseillé de formaliser les procédures internes de traitement des signalements, de sensibiliser les managers à

l’interdiction de toute mesure de représailles, et de garantir la traçabilité des décisions RH. En cas de contentieux, la

production d’un dossier complet et chronologique facilitera l’appréciation du juge. L’égalité de traitement et

l’encadrement humain des procédures doivent être respectés à chaque étape.
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Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte :

Article 23 : interdiction de toute mesure de représailles, dont le licenciement, à l’encontre d’un salarié ayant effectué

un signalement conforme.

Article 24 : aménagement de la charge de la preuve en faveur du salarié.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.271-1 : définition du lanceur d’alerte et champ d’application.

Article L.271-4 : protection contre les représailles et modalités de preuve.

Article L.125-1 et suivants : règles générales sur le licenciement et l’égalité de traitement.

Jurisprudence luxembourgeoise : reconnaissance de la proximité temporelle et de l’absence de justification

objective comme indices sérieux de représailles.

Avant toute décision de licenciement concernant un salarié ayant effectué un signalement, il est impératif de consulter le service

juridique ou un avocat spécialisé. Un manquement à la protection légale peut entraîner la nullité du licenciement, la réintégration du

salarié ou l’octroi de dommages et intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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